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FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: BP-201 5-027
Direction : Bureau de projets
Service
Objet: Modification de la résolution CV-201 1-10-81, Demande relative à la contribution à des
fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels et acquisition des lots 4 828 152 et autres
du cadastre du Québec et d’une servitude (secteur de la rue, de Grenoble, secteur Saint
Nicolas)
Date: 15 octobre 2015

ÉTAT DE LA SITUATION (situation/problème)

Le 17octobre 2011, le comité exécutif adoptait la résolution CE-2011-12-67 et le conseil de la
Ville, la résolution CV-2011-10-81 autorisant la conclusion de l’entente à intervenir avec Gestion
immobilière P,R.S. inc. pour la réalisation des travaux municipaux pour le prolongement de la
rue de Grenoble dans le secteur Saint-Nicolas.

Afin de permettre la signature du contrat notarié de cession des infrastructures publiques, il est
nécessaire de modifier la résolution CV-2011-10-81 pour autoriser la Ville à intervenir dans
l’acte de servitude Hydro-Québec — ElelI Canada en raison d’une servitude d’aqueduc que la
Ville de Lévis détient en vertu d’un acte publié au registre foncier de la circonscription foncière
de Lévis sous le numéro 400 900.

Dans les circonstances, il est donc nécessaire de modifier la résolution CV-2011-10-81.

Analyse économique

NIA

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantaqeslinconvénientslimpacts)

NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

N/A

FINANCEMENT (coûtslrevenus!poste budgétairefimpacts budgétaires 2015-2016-2017)

Coûts/revenus Impacts 2015 2016 2017
N/A
Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Li Oui E] Non

Commentaires

Li Financement déjà autorisé par:
Li Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

LI Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:
Li Règlement « Omnibus » RV- ,résolution CE-_____
Li Autre (spécifier):

_____,

résolution CV-

Li Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
2015 2016 2017

Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : Li ou N/A Li

Projet subventionné: Li Oui Li Non
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Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:
Signature du responsable
d’activité budgétaire

____________________________Date:

f

ÉCHÉANCIER (étapesldatesljustification de la nécessité du traItement par CE ou CV à
cette date)

CV du 19 octobre 2015 afin de permettre la signature du contrat notarî.

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMIA) Champ de compétence

RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville:
de modifier la résolution CV-201 1-10-81 « Demande relative à la contribution à des fins de
parcs, terrains de jeux et espaces naturels et acquisition des lots 4 828 152 et autres du
cadastre du Québec et d’une servitude (secteur de la rue de Grenoble, secteur Saint
Nicolas) »

pâr l’ajout de l’alinéa suivant:

D’intervenir dans l’acte de servitude à intervenir entre Hydro-Québec, BelI Canada,
Gestion immobilière P.R.S. inc. et 9020-4298 Québec inc. afin de permettre
l’établissement d’une servitude d’utilité publique sur une partie de l’assiette d’une
servitude dont bénéficie présentement laVille aux termes de l’acte publié à Lévis sous le
numéro 400 900, et ce, à la condition que cette servitude en faveur d’Hydro-Québec et
BelI Canada n’ait pas pour effet de restreindre ou autrement affecter les droits déjà
consentis à la Ville aux termes de cet acte, les frais relatifs à cette transaction étant
assumés par les demandeurs et d’autoriser le maire et la greffière à signer tout
document à cet effet. »

UNE COPIE DOIT ÊTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: Annexe A: Plan du secteur

Préparé par : Ji ny Gosselin Titre d’emploi : chargée de projets

j)n2vJZ.
Recommande par:

L

Jean-Claude Belles-Isles
Coordonnateur adjoint au Bureau de projets

Commentaires:

Signature de
la Direction: Date:

nale:______________ Date: / i/
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